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actif

FR0013535390 270001  Rapport annuel - Exercice clos le : 29.12.2023

SG DNCA ACTIONS EURO CLIMAT

Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 18 471 157,69 15 127 927,45

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 17 306 393,87 14 308 784,25

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés 
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

1 164 763,82 819 143,20

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents 
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États 
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents 
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de  
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 2 170,57 438,86

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 170,57 438,86

Comptes financiers 153 513,00 615 729,88

Liquidités 153 513,00 615 729,88

Autres actifs - -

Total de l'actif 18 626 841,26 15 744 096,19

29.12.2023 30.12.2022

BILAN



Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 18 209 254,28 15 790 002,90

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 205 631,21 -94 358,07

• Résultat de l’exercice 109 373,73 -917,93

Total des capitaux propres 

(montant représentatif de l’actif net)
18 524 259,22 15 694 726,90

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 102 582,04 49 369,28

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 102 582,04 49 369,28

Comptes financiers - 0,01

Concours bancaires courants - 0,01

Emprunts - -

Total du passif 18 626 841,26 15 744 096,19
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture

• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations

• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

30.12.202229.12.2023
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 9 006,49 547,55

• Produits sur actions et valeurs assimilées 450 873,91 283 758,97

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 459 880,40 284 306,52

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -6,24 -2 305,46

• Autres charges financières - -

Total (II) -6,24 -2 305,46

Résultat sur opérations financières (I - II) 459 874,16 282 001,06

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -348 614,10 -290 083,62

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 111 260,06 -8 082,56

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -1 886,33 7 164,63

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 109 373,73 -917,93

29.12.2023 30.12.2022

COMPTE de résultat



règles & méthodes comptables
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s Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, 

modifié. 

Règles d'évaluation des actifs  

Les actions, obligations et valeurs assimilées de la zone euro sont valorisées sur la base des 
cours de clôture. 

Les actions, obligations et valeurs assimilées hors zone euro sont valorisées sur la base des 
derniers cours connus, convertis en devise de comptabilité suivant le taux de change à Paris 
le jour de l'évaluation. 

Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours 
a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation par le gérant. Ces évaluations 
sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles. 

Les positions ouvertes sur les marchés à terme fermes de la zone euro sont évaluées au cours 
de compensation. 

Les positions ouvertes sur les marchés à terme conditionnels de la zone euro sont évaluées au 
cours de clôture du jour. 

Les positions ouvertes sur les marchés à terme fermes et conditionnels hors zone euro sont 
évaluées sur la base des derniers cours connus, convertis en devise de comptabilité suivant le 
taux de change du jour. 

Les parts de FCC, FCPR ou FCPI détenues sont évaluées à la dernière valeur liquidative 
connue.  

Les parts ou actions d'OPCVM ou FIA sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 

Les titres de créances négociables et assimilés, qui font l'objet de transactions significatives, 
sont évalués par application d'une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions 
de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des caractéristiques 
intrinsèques de l'émetteur du titre. 

Toutefois, en l'absence de sensibilité particulière, les titres de créances d'une durée de vie 
résiduelle inférieure à 3 mois sont évalués selon une méthode linéaire. 

Les titres reçus en pension sont inscrits en compte à leur date d'acquisition, pour la valeur 
fixée au contrat. Pendant la durée de détention des titres, ils sont maintenus à cette valeur 
augmentée des intérêts courus à recevoir. 

Les titres donnés en pension sont sortis du portefeuille au jour de l'opération de pension et la 
créance correspondante est inscrite à l'actif du bilan, permettant une évaluation boursière des 
titres. La dette représentative des titres donnés en pension est affectée au passif du bilan à la 
valeur fixée au contrat augmentée des intérêts courus à payer. 

Les titres empruntés sont évalués à leur valeur boursière. La dette représentative des titres 
empruntés est également évaluée à la valeur boursière augmentée des intérêts courus de 
l'emprunt. 

Les titres prêtés sont sortis du portefeuille au jour du prêt, et la créance correspondante est 
inscrite à l'actif du bilan pour leur valeur de marché, augmentée des intérêts courus du prêt. 

Les contrats d'échange de taux d'intérêts, de devises et corridors sont valorisés à leur valeur 
de marché par une méthode d'actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) 
au taux d'intérêt et/ou de devises du marché. Cette valorisation peut être corrigée du risque de 
signature. Les intérêts des contrats d'échange de taux et de devises d'une durée inférieure ou 
égale à 3 mois, sont linéarisés sur la durée restante à courir selon une méthode linéaire. 

Les créances, dettes et disponibilités libellées en devises sont réévaluées aux taux de change 
du jour connus à Paris. 

Les dépôts à terme rémunérés sont évalués sur la base des caractéristiques de l'opération 
définies lors de la négociation. 

1
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méthode actuarielle. Dans le cas d'options d'une durée de vie inférieure ou égale à 3 mois, les 
primes payées ou reçues sont lissées sur la durée restante à courir. 

Méthode de comptabilisation  

Les intérêts sont comptabilisés selon la méthode du coupon encaissé. 

Les entrées en portefeuille sont comptabilisées à leur prix d'acquisition frais exclus, et les 
sorties à leur prix de cession frais exclus. 

La commission de gestion est calculée quotidiennement sur la base de l’actif net. 

Le cas échéant, les frais fixes sont provisionnés dans les comptes sur la base de la dernière 
facture connue ou du budget annoncé. En cas d'écart de provisions, un ajustement est opéré 
lors du paiement effectif des frais. 

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan 

Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement. 

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'opc) 
multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal. 

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise de l'opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié 
par le nominal du sous-jacent. 

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat 
(en devise de l'opc). 

Frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de 
transaction. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de 
bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment 
par le Dépositaire et la Société de Gestion, et les taxes diverses. 

 

Prestataire percevant des commissions de mouvement : 

Délégataire de la Gestion Financière. 

Devise de comptabilité 

Euro. 

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière 

des porteurs 

- Changement intervenu : Néant. 

- Changement à intervenir : Néant. 

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des  

porteurs (Non certifiés par le commissaire aux comptes) 

- Changement intervenu : Néant. 

- Changement à intervenir : Néant. 

Frais facturés au FCP Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la Société de Gestion

Actif net 2.20% maximum

Commissions de mouvement
Prélèvement sur 

chaque transaction

0.70% TTC 
maximum pour les 

actions

Commission de surperformance Actif net Néant
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d’application 

Néant. 

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice 

Néant. 

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts 

Parts C : 

Résultat net : Capitalisation  

Plus-values nettes réalisées : Capitalisation



FR0013535390 270001  Rapport annuel - Exercice clos le : 29.12.2023

SG DNCA ACTIONS EURO CLIMAT

a
n
n
ex

e
sDevise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 15 694 726,90 13 559 657,71

Souscriptions (y compris la commission 
de souscription acquise à l’Opc)

2 898 091,79 5 371 932,44

Rachats (sous déduction de la commission 
de rachat acquise à l’Opc)

-2 141 136,22 -477 454,14

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 599 171,64 151 111,34

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -333 129,04 -215 349,39

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction -29 474,40 -26 956,33

Différences de change 54 932,67 -22 620,16

Variations de la différence d'estimation 
des dépôts et instruments financiers :

1 669 815,82 -2 637 512,01

- Différence d’estimation exercice N 337 263,67 -1 332 552,15

- Différence d’estimation exercice N-1 -1 332 552,15 1 304 959,86

Variations de la différence d'estimation 
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 111 260,06 -8 082,56

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice  
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 18 524 259,22 15 694 726,90

29.12.2023 30.12.2022

évolution actif net2
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3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché  
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme 
(NEU CP) émis par des émetteurs 
non financiers

- -

Titres de créances à court terme 
(NEU CP) émis par des émetteurs 
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme 
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus  
en pension cédés

Titres  
empruntés cédés

Titres acquis 
à réméré cédés

Ventes   
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

compléments d’information3
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3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

 Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif 
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 153 513,00

Passif 
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan 
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans
Actif 
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - - -

Comptes financiers 153 513,00 - - - -

Passif 
Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan 
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -

3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
 Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture 
Engagements sur les marchés 
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations 
Engagements sur les marchés 
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -



FR0013535390 270001  Rapport annuel - Exercice clos le : 29.12.2023

SG DNCA ACTIONS EURO CLIMAT

a
n
n
ex

e
s3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 

Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale CHF SEK - Autres devises

Actif 
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 1 107 241,58 1 032 933,06 - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif 
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan 
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature 
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”,  

notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances 
Opérations de change à terme de devises :

2 170,57

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Souscriptions à recevoir 2 170,57

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes 
Opérations de change à terme de devises :

102 582,04

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnes 44 567,45

RACHAT à payer 31 261,64

Debiteurs et crediteurs divers 16 073,70

Achats reglements differes 10 679,25

- -

Autres opérations -
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3.7. Frais de gestion 

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 2,00

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés à l’Opc -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés 
3.8.1. Description des garanties reçues par l'Opc avec mention des garanties de capital.....................................néant 
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux 
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- opc -

- autres instruments financiers -

3.6. Capitaux propres

Souscriptions Rachats

Nombre de parts Montant Nombre de parts Montant

Nombre de parts 
émises / rachetées pendant l’exercice

27 813,174 2 898 091,79 20 559,649 2 141 136,22

Commission de souscription / rachat 5 036,31 -

Rétrocessions 5 036,31 -

Commissions acquises à l’Opc - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 109 373,73 -917,93

Total 109 373,73 -917,93

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 109 373,73 -917,93

Total 109 373,73 -917,93

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

29.12.2023 30.12.2022
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 205 631,21 -94 358,07

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 205 631,21 -94 358,07

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 205 631,21 -94 358,08

Total 205 631,21 -94 358,08

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

29.12.2023 30.12.2022

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes 
(En devise de comptabilité de l’Opc) 

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice  

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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a
n
n
ex

e
s3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du FCP au cours des 5 derniers exercices

Devise

EUR 29.12.2023 30.12.2022 31.12.2021 - -

Actif net 18 524 259,22 15 694 726,90 13 559 657,71 - -

Nombre de parts 
en circulation

168 553,816 161 300,291 114 547,252 - -

Valeur liquidative 109,9 97,3 118,37 - -

Distribution unitaire 
sur plus et moins- 
values nettes 
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire  
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire 
transféré aux porteurs 
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation 
unitaire (2) 1,86 -0,59 0,73 - -

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du 

dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les parts en circulation à cette date. 
(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul 

est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du Fonds : 24 févirer 2021
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 aui29.12.20234inventaire

% Actif 
net

Devise de 
cotation

Valeur  
boursière

Quantité
Statut 
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,81EUR150 700,002 500,00PROPREALFEN NVNL0012817175

2,14EUR395 604,008 100,00PROPREARCADIS NVNL0006237562

2,22EUR410 357,5065 500,00PROPREARISTON HOLDING N VNL0015000N33

3,89EUR720 405,0031 500,00PROPREBUREAU VERITASFR0006174348

1,39EUR257 094,0069 000,00PROPRECAIXABANKES0140609019

3,35EUR620 340,3448 268,00PROPRECREDIT AGRICOLE SAFR0000045072

4,67EUR864 794,2519 550,00PROPREDASSAULT SYSTEMES SEFR0014003TT8

0,94EUR173 420,001 885,00PROPREDSM FIRMENICH LTDCH1216478797

5,48EUR1 015 170,0054 800,00PROPREEDP RENOVAVEISES0127797019

4,26EUR788 419,50117 150,00PROPREENEL SPAIT0003128367

2,44CHF452 210,39780,00PROPREGEBERIT AG-NOMCH0030170408

2,55EUR472 102,5028 500,00PROPREGETLINK SEFR0010533075

6,37EUR1 179 878,0099 400,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

0,90EUR166 950,009 000,00PROPREIGNITIS GRUPE ABUS66981G2075

2,34EUR434 057,4011 483,00PROPREINFINEON TECHNOLOGIES AG-NOMDE0006231004

2,32EUR430 168,82162 727,00PROPREINTESA SANPAOLO SPAIT0000072618

2,26SEK418 515,8134 461,00PROPREINWIDOSE0006220018

1,37EUR253 530,50128 500,00PROPREIREN SPAIT0003027817

3,33EUR617 712,0020 400,00PROPRENEOEN SPAFR0011675362

2,44SEK451 542,7871 000,00PROPRENIBE INDUSTRIER AB BSE0015988019

2,12EUR393 600,0032 800,00PROPREPLASTIC OMNIUMFR0000124570

5,27EUR975 729,0023 700,00PROPREPRYSMIAN SPAIT0004176001

3,76EUR697 126,303 835,00PROPRESCHNEIDER ELECTRIC SAFR0000121972

1,96EUR363 000,003 300,00PROPRESECHE ENVIRONNEMENTFR0000039109

3,54CHF655 031,192 225,00PROPRESIKA LTDCH0418792922
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% Actif 
net

Devise de 
cotation

Valeur  
boursière

Quantité
Statut 
Valeur

Libellé valeurCode valeur

1,95EUR361 192,9012 763,00PROPRESPIE SAFR0012757854

0,78EUR144 695,004 300,00PROPRESTEICODE000A0LR936

5,01EUR927 522,5020 500,00PROPRESTMICROELECTRONICS NVNL0000226223

1,91EUR354 457,5028 300,00PROPRESTORA ENSO OYJ-RFI0009005961

0,88SEK162 874,4712 000,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

2,39EUR441 909,0058 500,00PROPRETERNA SPAIT0003242622

2,33EUR430 859,0012 650,00PROPREUPM KYMMENE OYJFI0009005987

1,53EUR282 664,007 120,00PROPREVAISALA OY AFI0009900682

3,16EUR585 480,0020 500,00PROPREVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

1,39EUR257 280,2224 691,00PROPREVOLTALIA SAFR0011995588

93,4317 306 393,87Total Action

O.P.C.V.M.

6,29EUR1 164 763,8211,00PROPREOSTRUM SRI MONEY PLUS FCPFR0010885236

6,291 164 763,82Total O.P.C.V.M.

99,7118 471 157,69Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,09EUR-16 073,70-16 073,70PROPREPROV COM MVTS EUR

-0,09-16 073,70Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

-0,17EUR-31 261,64-31 261,64PROPREACH DIFF OP DE CAPI

-0,06EUR-10 679,25-10 679,25PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,83EUR153 513,00153 513,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,01EUR2 170,572 170,57PROPRESOUS RECEV EUR SGP

0,61113 742,68Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,08EUR-15 500,06-15 500,06PROPREPRCOMGESTADM

-0,01EUR-2 076,37-2 076,37PROPREPRCOMGESTDEP

-0,09EUR-16 928,42-16 928,42PROPREPRCOMGESTFIN

-0,01EUR-1 613,78-1 613,78PROPREPRHONOCAC
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% Actif 
net

Devise de 
cotation

Valeur  
boursière

Quantité
Statut 
Valeur

Libellé valeurCode valeur

-0,05EUR-8 448,82-8 448,82PROPREPRREMU SOC GEST

-0,24-44 567,45Total FRAIS DE GESTION

0,2953 101,53Total Liquidites

100,0018 524 259,22Total SG DNCA ACTIONS EURO CLIMAT
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I fo atio s p iodi ues pou  les p oduits fi a ie s vis s à l’a ti le , pa ag aphes ,  et 
2 bis, du gle e t UE  /  et à l’a ti le 6, p e ie  ali a, du gle e t UE  

2020/852 

 

Dénomination du produit: SG DNCA ACTIONS EURO CLIMAT (le « Fonds ») 

 

Identifiant d’entité juridique: 96950062DMR34CATTE33 
 

Caractéristiques envirommentales et/ou 
sociales 

 

  

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 

promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?   

  Les caractéristiques environnementales et/ou sociales reposent sur des décisions 
d’investissement ayant une approche combinant une analyse financière fondamentale et une 
analyse extra-financière à travers la prise en compte des critères ESG (Environnement, Social, 
Gouvernance). 

 

Ce produit financier avait-il u  o je tif d’i vestisse e t du a le ?   

Oui Non 

Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif 

environnemental : ___% 

 

dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au 

tit e de la Taxo o ie de l’UE 

dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

Taxo o ie de l’UE 

Il promouvait des caractéristiques 

environnemantales et/ou sociales (E/S) et    

ie  u’il ’ait pas eu d’o je tif d’i vestisse e ts 
durable, il présentait une proportion de 93% 

d’i vestisse e ts du a les 
  

ayant un objectif environnemental  dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la Taxonomie 

de l’UE  

ayant un objectif environnemental  dans 

des activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la Taxonomie 

de l’UE  
 

ayant un objectif social 

 

Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif social : 

___%  

Il promouvait des caractéristiques E/S, mais 

’a pas alis  d’i vestisse e ts du a les 

Par investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à une 

objectif 

environnemental ou 

social, pour autant 

u’il e cause pas de 

prejudice important à 

aucun de ces objectifs 

et que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance.  

 La ta o o ie de l’UE 
est un système de 

classficiation institué 

par le règlement de 

(UE) 2020/852, qui 

dresse une liste 

d’a tivit s 
économiques 

durables sur le plan 

environnemental. Ce 

gle e t ’ ta lit 
pas de liste 

d’a tivit s 
économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

Taxonomie. 

 

 

 

 

 

 

 

Les indicateurs de 

durabilité 

permettent de 

mesurer la manière 

dont les 

caractéristiques 

environnementales 

ou sociales du 

produit financier 

sont atteintes.  

 

Les indicateurs de 

durabilité 

permettent de 

mesurer la manière 

dont les 

caractéristiques 

environnementales 

ou sociales du 

produit financier 

sont atteintes.  
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L’analyse de chaque pilier ESG s’appuie sur un outil propriétaire du Délégataire de la Gestion Financière 
intégrant les informations sur l’environnement, le social et la gouvernance : ABA (Above and Beyond 
Analysis) et  repose sur la prise en compte : 

• D’enjeux universels tels que : 
o Environnement : émissions carbone, stress hydrique… 
o Social : santé, sécurité… 
o Gouvernance : pratiques anti-concurrentielles, rémunération, actionnariat… 

• D’enjeux spécifiques aux différents secteurs d’activité (gestion des déchets, énergie 
renouvelable, vulnérabilité au changement climatique, sécurité chimique, accès aux soins, 
accès à la finance, instabilité du système financier…). 

Cette approche est basée sur une sélection de titres tenant compte d’une évaluation interne de la 
Responsabilité d’Entreprise basée sur les critères ESG telle que décrite ci-dessous dans la rubrique 
analyse extra-financière des éléments contraignants de la stratégie d’investissement. 
 

Elle permet ainsi d’évaluer les entreprises qui parviennent le mieux, d’une part, à limiter les risques ESG 
auxquels elles sont confrontées et, d’autre part, à saisir les opportunités liées au développement 
durable. 

 

Aucun indice spécifique n'a été désigné comme indice de référence pour déterminer si le Fonds est 
aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut. 

 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Caracteristiques Indicateur Définition % N % N-1 

Environnement 
Revenus des 
solutions à 
impact durable  

Cet indicateur reflète la mesure dans 
laquelle les revenus des entreprises sont 
exposés aux produits et services qui 
contribuent à résoudre les grands défis 
environnementaux du monde. Nous 
analysons la part des émetteurs, 
pondérée de leur poids au sein de nos 
portefeuilles, qui sont exposés à des 
revenus aux solutions d'impact durable 
selon la nomenclature MSCI. L'impact 
durable est calculé, comme une moyenne 
pondérée, sur les revenus générés dans 
les thématiques liés au changement 
climatique : gestion de la pollution, 
efficacité énergétique, énergies propres, 
eau et agriculture durable, etc…  

 5% 18% 

Social 

Préoccupations 

relatives au 

respect des 

Droits de 

l’Homme 

Cet indicateur permet de s’assurer de la 
conformité des entreprises aux grands 

principes édictés par l’Organisation des 
Nations Unies en matière de Droits de 

l’Homme et notamment la liberté 
d’expression, les libertés civiques, la lutte 
contre les discriminations, le respect des 

minorités et communautés. 

 0% 0% 
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…et par rapport aux périodes précédentes ?  

Données N-1 indiquée dans le tableau ci-dessus. 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 

notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils 

contribué  ?  

Les objectifs des investissements durables du Fonds sont les contributions des émetteurs en 

portefeuille aux Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies. Les 

conditions d’éligibilité sur ce point sont les suivantes : 

- Minimum 5% du chiffre d’affaires contribuant aux ODD et à une activité durable, selon la 

classification interne durable des activités de transitions durables (transition démographique 

et/ou transition dans la santé et/ou transition économique et/ou transition des modes de vie 

et/ou transition écologique). 

- Notation minimale de la Responsabilité d’Entreprise de 2 sur 10 (tenant compte des 
controverses et des principales incidences négatives (PAI) combiné à la politique d’exclusion, 
intégration du principe consistant à ne pas causer de préjudice important sur tout objectif 

environnemental ou social (voir ci-après), 

- La notation minimum de 2 sur 10 sur la gouvernance (pratiques de la gouvernance 

d’entreprise). 

En complément, le Fonds prend en compte l’alignement des entreprises aux 2 premiers 
objectifs environnementaux de la Taxonomie Européenne : l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation aux changements climatiques. Même si le Fonds peut d’ores et 
déjà détenir des investissements dans des Activités Durables qui contribuent aux objectifs 

environnementaux relatifs à l’atténuation des changements climatiques et à l’adaptation aux 
changements climatiques, la part minimum d’aligmenent du Fods à des Activités Durables 
s’élève à 0%. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notammentt 

réalisés ’o t-ils pas ausé de préjudi e i porta t à u  o je tif d’i vestisse e t dura le 
sur le plan environnemental ou social ?  

Les incidences négatives de l’activité des émetteurs sur les objectifs environnementaux et 
sociaux sont directement intégrées à la notation de la Responsabilité d’Entreprise dans l’outil 
ABA (intégrant les principales incidences négatives pouvant entrainer une dégradation de la 

notation ABA en dessous du minimum). 

En plus de l’intégration des principales incidences négatives dans la notation de la 

Responsabilité d’Entreprise dans l’outil ABA, le Délégataire de gestion a mis en oeuvre une 
politique de gestion des incidences négatives dans la notation de la Responsabilité 

d’Entreprise dans l’outil ABA, le Délégataire de la Gestion Financière a mis en place une 

politique de gestion des incidences négatives en matière de durabilité et une trajectoire climat. 

Dans ce contexte, le Délégataire de la Gestion Financière a mis en place une Politique 

d’Exclusion sur les thématiques suivantes : 

- Charbon thermique et hydrocarbures non conventionnels 

- Armes controversées 
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- Non-respect du Pacte Mondial des Nations Unies : émetteurs en anomalie sévères avec les 

principes du pacte mondial des Nations Unies et intégrés dans la liste des « worst offender » 

tenue par le Délégataire de la Gestion Financière et exclus de tous les portefeuilles de la 

société de gestion. 

La note minimale de 2 sur 10 (Responsabilité d’Entreprise issue de l’outil ABA) est donc 
cohérente avec l’objectif de ne pas causer de préjudice important aux objectifs sociaux et 

environnementaux. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération 

?  

Les principales incidences négatives (PAI) font partie des indicateurs de performance 
collectés dans le cadre de l’analyse. Un niveau élevé d’incidences négatives impacte 
défavorablement la note ABA utilisée dans le processus d’investissement. 
 
De plus, le suivi du niveau de controverse est pris en compte directement dans 
l’appréciation de la Responsabilité d’Entreprise et peut affecter la notation. 
 
Les émetteurs en anomalie sévères avec les principes du pacte mondial des Nations Unies 
– mais non intégrés dans la liste des « worst offenders » seront défavorablement notés 
pour la Responsabilité d’Entreprise dans l’outil ABA. 
 

Les investissements durables étaient-ils o fo es aux p i ipes di e teu s de l’OCDE à 
l’i te tio  des e t ep ises ulti atio ales et aux p i ipes di e teu s des Natio s Unies 

elatifs aux e t ep ises et aux d oits de l’ho e?  

Les émetteurs ne respectant pas les principes du Pacte Mondial des Nations sont 
défavorablement notés pour la Responsabilité d’Entreprise dans l’outil ABA. 

Les émetteurs avec des controverses ou en anomalies sévères avec les principes du 
Pacte Mondial (exemple : droits de l’homme, lutte contre la corruption, etc.) sont exclus 
du portefeuille via la liste « worst offenders » après analyse interne. 

Conformément à la Politique sectorielle « Défense » du groupe Société Générale qui 
répond aux obligations des conventions d’Ottawa (1999) et d’Oslo (2008) applicables à 
l’ensemble des sociétés de gestion françaises, les entreprises impliquées dans des 
activités liées à des armes prohibées ou controversées (mines anti-personnelles, bombes 
à sous-munitions, armes à uranium appauvri), sont exclues de l’univers d’investissement 
du Fonds.  

En outre, au regard de la politique d’investissement de la Société de Gestion, les 
entreprises dont la note de controverse est très sévère (rouge) selon la nomenclature 
MSCI sont exclues de l’univers d’investissement. La note de controverse est notamment 
une mesure d’alerte des risques réputationnels et opérationnels auxquels les entreprises 
sont exposées lorsqu’elles contreviennent directement ou indirectement à un ou plusieurs 
des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies en matière de droits de l’Homme, 
normes internationales du travail, environnement et lutte contre la corruption. Une 

Les principales 

incidences 

négatives 

correspondent aux 

incidences négatives 

les plus significatives 

des décisions 

d’i vestisse e t su  
les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales, et de 

personnel, au 

respect des droits 

de l’ho e et à la 
lutte contre la 

corruption et les 

actes de corruption.  
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controverse très sévère peut potentiellement se traduire in fine par de lourdes pénalités 
financières.  

La taxo o ie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 

dev aie t pas ause  de p judi e i po ta t aux o je tifs de la taxi o ie de l’UE 
et s’a o pag e de it es sp ifi ues de l’U io .  
 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’appli ue 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent 

e  o pte les it es de l’U io  eu op e e e  ati e d’a tivit s o o i ues 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la 

portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de 

l’U io  e  ati e d’a tivit s o o i ues du a les su  le pla  e vi o e e tal.  
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Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité  

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives suivantes sur les   
facteurs de durabilité: 

 

Les principales incidences négatives font partie de la notation ABA, outil propriétaire d’analyse 
et de notation de la Responsabilité d’Entreprise du Délégataire de la Gestion Financière 
(d’environ 25 critères au total). De plus amples informations sur la prise en compte des PAI par 
le Délégataire de la Gestion Financière sont disponibles sur le lien suivant. 
https://www.dnca-investments.com/documents/184?locale=fr&country_code=FR 

  
Indicateur d’incidences négatives sur la 
durabilité 

Impact (N) Impact (N-1) Commentaire 

1 Émissions de GES 

1 233.75 1 756.48 

PAI CO2 et assimilé 
Emetteurs privés 

354.33 384.90 

5 733.62 21 850.90 

7 263.92 31 281.90 

2 Empreinte carbone 392.13 732.42 

3 Intensité de GES  751.08 913.47 

4 Exposition aux hydrocarbures 12.89% Non aplicable 

5 
% consommation et production énergie 
non renouvelable 

0.67 Non aplicable 

6 
Intensité de la consommation d’énergie 
(secteurs carbo intensifs) 

   

7 
Activité affectant négativement la 
biodiversité (zones sensibles) 

   

8 Émissions dans l'eau 687.46   

9 Ratio de déchets dangereux 322 743.17   

10 
Violations des principes UNGC et des 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des multinationales 

  
Autres PAI 

Emetteurs privés 

11 

Absence de processus et de mécanismes 
de contrôle de la conformité aux principes 
UNGC et aux Principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des multinationales 

14.35% Non aplicable  

12 
Écart de rémunération non-ajusté entre 
les sexes 

6.13% Non aplicable  

13 Mixité au sein du conseil d’administration 42.12% Non Apllicable  

14 
Exposition à des armes controversées 
(mines antipersonnel, armes à sous-munitions, 

armes chimiques et armes biologiques) 

   

https://www.dnca-investments.com/documents/184?locale=fr&country_code=FR
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Les Principales Incidences Négatives sont également prises en compte via les filtres 
d’exclusions sectorielles et normatives ainsi que via la politique d’engagement de la Société de 
Gestion. 

 

 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

 

 

 

 

 

Quelle tait la p opo tio  d’i vestisse e ts li s à la durabilité ? 

La proportion d’investissement liés à la durabilité est de 93% 

 

Quelle était l’allo atio  des a tifs ? 

 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 

caractéristiques E/S : 93%
#1A Durables : 93%

#2 Autres : 7%

Investissements les plus 

importants 
Secteur % d’a tifs Pays 

OSTRUM SRI MONEY PLUS FCP Gestionnaires d'actifs 6.93% France 

AIR LIQUIDE Chimie de specialite 35.56% France 

STMICROELECTRONICS NV Semi conducteurs 19.80% Pays-Bas 

LEGRAND Composants et equipements electriques 4.99% France 

ASML HOLDING N.V Equipement de technologie de production 35.00% Pays-Bas 

BUREAU VERITAS Aerospatiale 4.81% France 

ID LOGISTICS GROUP Action 0.00% France 

SOMFY SA Equipement électronique et électrique  0.00% France 

ARISTON HOLDING N V Batiment : Controle climat 2.22% Pays-Bas 

EDP RENOVAVEIS electricite alternative 8.67% Espagne 

L’allo atio  des 
actifs décrit la 

part des 

investissements 

dans des actifs 

spécifiques. 

La liste comprend les 

investissements 

constituent la plus 

grande proportion 

d’i vestisse e ts du 

produit financier au 

cours de la période 

de référence, à 

savoir : 02/01/2023 

au 29/12/2023 
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Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les secteurs économiques des investissements réalisés sont les suivants : 

Electricite 13.0% 

Producteurs d'energie indépendants 10.2% 

Equipements electriques 9.8% 

Produits pour l industrie du batiment 7.9% 

Semi-conducteurs et equipements pour leur fabrication 7.4% 

Banques commerciales 7.1% 

OPC Article 8 6.3% 

Professional Services 6.0% 

Papier et industrie du bois 5.1% 

Logiciels 4.7% 

Services aux collectivites diversifies et producteurs d electricite independants 4.5% 

Produits chimiques 4.5% 

Services aux entreprises 3.9% 

Infrastructure de transports 2.6% 

Biens de consommation durables 2.2% 

Composants automobiles 2.1% 

Equipements et instruments electroniques 1.5% 

  

  

  

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

environnemental étaient-ils alignés sur la ta o o ie de l’UE?   

 
Le Fonds prend en compte l’alignement des entreprises aux 2 premiers objectifs 
environnementaux de la Taxonomie Européenne : l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation aux changements climatiques. Dans la mesure où les 
données actuellement disponibles correspondent à des approximations, la Société de 
Gestion mettra à la disposition des investisseurs, dans une future version du 
prospectus, des informations actualisées sur le degré d’alignement du Fonds avec les 
activités économiques durables sur le plan environnemental à l’issue de ses travaux de 
collecte et d’analyse des données en sa possession. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utlisiés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  

 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et 

social. 
- La sous-catégorie # #1B Autres caractéritisques E/S couvrant les investissements alignés avec les 

caracatéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas qualifiés d’investissements durables  

Pour être conforme à 

la taxi o ie de l’UE, 
les critères 

applicables au gaz 

fossile comprennent 

des limitations des 

émissions et le 

passage à l’ le t i ité 

d’o igi e 
renouvelable ou à 

des carburants à 

faible teneur en 

a o e d’i i à la fi  
de 2035. En ce qui 

concerne l’ e gie 
nucléaire, les critères 

comprennnent des 

règles complètes en 

matières du sûreté 

nucléaire et de 

gestion des déchets. 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d’aut es a tivit s de 

contribuer de 

manière substantielle 

à la alisatio  d’u  
objectif 

environnemental.  

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

les uelles il ’existe 
pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbonne et, entre 

autres, dont les 

niveaux d’ issio  de 
gaz à effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables.   
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En conséquence, pour le moment le taux d’alignement du Fonds à la taxonomie de l’UE 
correspond à 0% de ses investissements durables.  
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’ e gie u l ai e o fo es à la ta o o ie de l’UE1 ? 
  Oui : 
 
    Dans le gaz fossile   Dans l’énergie nucléaire 
 
  Non 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelle était la proportion des investissements réalisés dans des activités transitoires et 

habilitantes 

La proportion des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes est 
de 0 %. 

Où se situe le pour e tage d’i vestisse e ts alig és sur la taxo o ie de l’UE par rapport 
aux périodes de référence précédentes ?   

Non applicable 

 
1Les a tivit s li es au gaz fossile et/ou au u l ai e e se o t o fo es à la taxo o ie de l’UE ue si ekkes o t i ue t à 
limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne sausent de préjudice important à aucun 
o je tif de la taxo o ie de l’UE –voir la note explicative dans la marge de gauche. L’e se le des it es appli a les aux 
a tivit s o o i ues da s les se teu s du gaz et de l’ e gie u l ai e ui so t o fo es à la taxo o ie de l’Ue so t 
définis dans la règlements délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.  

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement 
sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement 
par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.   

 
 

*   Aux fi s de es g aphi ues, les “o ligatio s souve ai es » comprennent toutes les expositions 

souveraines.  

x%

x%

x%

OpEx

CapEx

Chriffre d'affaires

0% 50% 100%

1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, obligations souveraines 

incluses*

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

x%

x%

x%

OpEx

CapEx

Chriffre d'affaires

0% 20% 40% 60% 80%100%

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines*

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

X 

Les activités alignées 

sur la Taxonomie 

sont exprimées en 

pourcentage : 

-  Du chiffre 

d’affai es  pour 

refléter la part des 

revenus provenant 

des activités vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le 

produit financier a 

investi ; 

- Des dépenses 

d’i vestisse e ts 

(CapEx) pour 

montrer les 

investisselents 

verts réalisés par 

les sociétés dans 

lesquelles le 

produit financier a 

investi  pour une 

transition vers une 

économie verte 

par exemple ;  

- Des dépenses 

d’e ploitation 

(OpEx) pour les 

refléter les 

activités 

opérationneles 

vertes des sociétés 

dans lesquelles le 

produit financier a 

investi. 
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Quelle était la proportion d’i vestisse e ts du a les a a t u  o je tif 
environnemental ui ’ taie t pas alig s su  la ta o o ie de l’UE ?  

La proportion des investissements durables ayant un objectif environnemental non 
aligné sur la taxonomie de l’UE est de 0%.  

 

 

Quelle était la proportion d’i vestisse e t du a le su  le pla  so ial ? 
 
La part des investissements durables sur le plan social est de 0%. 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégories « autres », quelle 

était leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 

s’appli uaie t-elles à eux ? 

Le Fonds a investi 7% de son actif net dans la catégorie « #2 Autres ». 

 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales au cours de la période référence ? 

Les mesures prisent pour respecter les caractéristiques environnementales et/ou       
sociales sont les suivantes :  

- Exclusion Groupe (Défense, Charbon, Huile de Palme, Pétrole et Gaz conventionnels, Pétrole 
et Gaz non conventionnels, Tabac, Full Global Compact) 

- Exclusion Sectorielle (Entreprise dont l’exposition dépasse 10% du CA dans les activités 
suivantes : Charbon métallurgique, Exploitation conventionnelle de pétrole, Armement) 

- Investissement maximum de 5% (Entreprise dont l’exposition dépasse 10% du CA dans la 
Production d’énergie basée sur le charbon, et celle qui dépasse 30% du CA dans la 
Production d’énergie nucléaire) 

- Respect des engagements concernant les indicateurs d’impact : 
o Préoccupations relatives au respect des Droits de l’Homme sans contrainte de 

couverture et de niveau relatif au benchmark. 
o Revenus des solutions à impact durable sans contrainte de couverture et de niveau 

relatif au benchmark. 

- Respect de la couverture des notation ESG supérieure à 90%. 

- Respect de l’approche ESG : 
o Sélectivité : réduction de l’univers de 20% des notes ESG les plus faibles 

- Respect du seuil minimum d’investissement durable et de taxonomie : 
o Une proportion minimale d’investissements considérés comme durable au sens du 

règlement SFDR doit être supérieure à 60%.  
o L’exposition aux activités alignées à la taxonomie européenne doit être supérieure ou 

égale à 0%. 

- Respect de l’approche ESG : 

- Sélectivité : réduction de l’univers de 20% des notes ESG les plus faibles 

- Respect du seuil minimum d’investissement durable et de taxonomie : 

- Une proportion minimale d’investissements considérés comme durable au sens du 
règlement SFDR doit être supérieure à 60%.  

- L’exposition aux activités alignées à la taxonomie européenne doit être supérieure ou 
égale à 0%. 

  

   Le symbole 

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

en compte des 

critères en matière 

d’a tivit s 
économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre du règlement  

(UE) 2020/852.  
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Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à 

l’indice de référence?  

 
Aucun indice n’a été désigné comme indice de référence pour atteindre les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le Fonds.  

En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large?  

Non applicable 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des 

indicateurs de durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de 
référence sur les caractéristiques environnementales ou sociales 

promues?  

Non applicable 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence?  

Non applicable 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de marché large?  

Non applicable 

Les indices de 
référence sont 
des indices 
permettant de 
mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementa
les ou sociales 
qu’il promeut. 


